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Tachnical and Bibliographie Notaa/Notas tachniquas et bibliographiquas The
totl

The Institute bas attempted to obtain the beat
original copy available for filming. Features of this

copy which may be bibliographlcally unique,
which may alter any of the images in the
reproduction, or whîch may significantiy change
the usual method of filming. are checked bolow.

D Coloured covers/
Couverture de couleur

I I

Coversi damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/
Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing/
Le titre de couverture manque

Coluurad maps/
Cartes géographiques on couleur

Colcured ink (i.e. other than blue or black)/
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

I

I Coloured plates and/or illustrations/

D
D

D

D

Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other matériel/
Relié avec d'autres documents

Tight binding may cause shadows or distortion
along interior margin/
La re liure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distorsion le long de la marge <ntérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse
hâve been omitted from filming/
Il se peut que certaines pages blanches ajoutées
lors d'une restauration apparaissent dans le texte,
mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont
pas été filmées.

Additional commenta:/
Commentaires supplémentaires:

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails
de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage
sont indiqués ci-dessous.

I I

Coloured pages/
Pages de couleur

Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/oi
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or iox'n
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

Showthrough/
Transparence

Quality of prin

Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary materit
Comprend du matériel supplémentaire

Only édition available/

Seule édition disponible

r~l Pages damaged/

I I

Pages restored and/or laminated/

r~| Pages discoloured, stained or fox^d/

I

I Pages detached/

r~n Showthrough/

I I

Quelity of print varies/

I I

Includes supplementary matériel/

I

I Only édition available/
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Pages wholiy or partially obscured by errata
slips, tissues, etc., hâve been refilmed to

ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement
obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,
etc., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

This item is filmed et the réduction ratio checked beloyv/
Ce document est fitmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.
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12X 16X 20X 24X 28X 32X



The copy filmed hsre has been reproduced thanks
to the generosity of :

La Bibliothèque de la Ville de Montréal

L'exemrmre filmé fut reproduit grâce à la

générosité de:

La Bibliothèque de la Ville de Montréal

The images appearing hère are the beat quality

possible considering the condition and legibility

of the original copy and in keeping with the
filming contract spécifications.

Original copies in prînted paper covers are filmed
beginning with the front cover and ending on
the Isst page with a printed or illustrated impres-
sion, or the back cover when appropriate. AH
other original copies are filmed beginning on the
first page with a printed or illustrated impres-
sion, and ending on the last page with a printed
or illustrated impression.

The iast recorded frame on each microfiche
shall contain the symbol -^(meaning "CON-
TINUED"). or the symbol V (meaning "END"),
whichever applies.

Les images suivantes ont été reproduites avec le

plus grand soin, compte tenu de la condition et
de la netteté de l'exemplai e filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
filmage.

Les exemplaires originaux dont la couvarture en
papier est imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires
originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration et en terminant par
la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

cas: le symbole — signifie "A SUIVRE", le

symbole y signifie "FIN".

Maps. plates, charts, etc., may be filmed at

différent réduction ratios. Those too large to be
entirely included in one exposure are filmed
beginning in the upper left hand corner, left to
right and top to bottom, as many frames as
required. The following diagrams illustrate the
method:

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être
filmés à des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être
reproduit en un seul cliché, il est filmé i partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche è droite,

et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants
illustrent la méthode.
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Art. I.— Cette compagnie sera ap-

pelée Compagnie des Voltigeurs Pompiers,

et sera composée de tels citoyens des fiiu-

bourgs et autres quartiers de la cité de
Québec, qui désirant en faire partie, con-

sentiront à se soumettre à ses règlements
et obéir à ses lois.

Art. n.— Tous ses membres devront
être Canadiens-Français.

Art. III.— Le but de la compagnie
est de porter les secours les plus prompts
et les plus efficaces aux incendies qui

pourront avoir lieu dans la cité.

Art. rv.—La compagnie s'assemblera

une fois tous les mois au lieu indiqué par
[

le capitaine.

w«—B«M»an il «Ml K »a/wmii m*»'
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„ffi T " """^^ composé des
officiers et de neuf autres membres de la
compagnie, neirf desquels formeront un9«orum,sem nommé, et aum la régie des
adirés de la compagnie en général. Ce
comitésWbleratouslesmois, auxjours
et aux heux fixés par le capitaine.

P„.t*^'j
VI._Dans le cas de quelque va-cance dans le comité, il y sera suppléé

par lanommation de quelqu'un des mem-

ïr t\
•^"•"I^Snie. Cette nomination

sera faite par le comité, et sera aussi va-Mble que SI elle eut été faite par l'assem-
Dlèe générale des membres.

«ni"";
^—^ secrétaire tiendra mi-nute des procédés de la compagnie

enverra les notices pour assembléeyet
tiendra un état exact de tous deniers
reçus et dus par chaque membre, les
recueillera, et les déposera en mai.4 du
trésorier, qui lui donnera reçu d'ioenx.

Aht. Vm._Le trésorier tiendra un
conipte exact de tous les argens reçus et
payés, et en fournira un état correct tous
les SIX mois ou chaque fois qu'il en sem
requis par le dit comité, n ne pourra, en
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aucun temps, garder entre ses mains plus

de deux livres courant. Il sera tenu de

déposer la balance dans la Banque d'E-

pargne, au nom de la compagnie, et il ne

pourra en être retiré un montant quel-

conque sans une autorisation écrite de la

part du capitaine ou de l'un des lieutenants,

laquelle autorisation sera contre-signée par

le trésorier.

Art. IX.-r- Le capitaine, ou en son

absence un des lieutenants, autorisera et

présidera toutes les assemblées de * la

compagnie, signera tous ordres sur le tré-

sorier, et convoquera des assemblées spé-

ciales, lorsqu'il le jugera à propos, ou qu'il

sera requis de le faire par douze mem-

bres quelconques de la compagnie. Cette

réquisition sera faite par écrit signé des

dits membres.

Art. X.— Dans toutes les assemblées

le président donnera* la voix prépondé-

rante, en cas de division égale.

Art. XI.—Toute personne désirant

faire partie de la compagnie sera tenue

de se faire proposer en assemblée gé-

nérale d'icelle par deux de ses membres

r,unji i
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et ne sera admise que sur la division favo-
rable de la majorité des membres pré-

sents, laquelle devra se composer au

moins du tiers de toute la compagnie.

Art. XII.—Aucune personne ne sera

proposée pour devenir membre de la compa-

gnie, qu'il ne soit prouvé, par au moins

deux membres, qu'elle est de bonnes mœurs,

jouit d'une bonne santé, et n'a pas plus

de 40 ans ni moins de 16 ans.

Art. XIII.—Dans le cas que quelqu'un

des membres de la compagnie se con-

duirait d'une manière impropre dans les

assemblées, aux incendies ou aux pa-

rades, envers quelqu'un des officiers, soit

en refusant d'obéir à des ordres légitimes

ou en lui adressant des paroles injurieuses

et grossières, il sera du devoir de tout

membre qui aurait été témoin de cette

conduite, d'en faire rapport au capitaine

ou à l'un des lieutenants, lequel en don-

nera connaissance au comité de régie,

qui en jugera et fera rapport de sa

décision à son égard à l'assemblée géné-

rale suivante. Il est entendu aussi que

si quelqu'un des officiers abusait de son

autorité envers des membres de la com-

^^;^j^jt^»/ww^#^*»^^w^*'^'^i»
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pagnie, il serait sujet à être traduit,

comme il est dit ci-dessus, au comité de

régie et à l'assemblée générale.

Art. XrV.—La compagnie aura le droit

de destituer, en assemblée générale, tout

membre que le comité aura jugé mériter

de l'être.

Art. XV.—Tout membre désirant se

retirer de la compagnie, devra signifier

son intention au capitaine ou à l'un des

lieutenants au moins 15 jours d'avance.
•

Art. XVI.—Chaque membre qui s'ab-

sentera des incendies ou des assemblées

sans avoir des raisons légitimes à donner
à la compagnie, sera passible d'une

amende de sept deniers et demi pour

chaque absence ; laquelle amende sera

déposée dans le fonds de secours.

Art. XVII.—Tout membre présenfaux
incendies ou aux parades ne devra laisser

la pompe que lorsqu'elle aura été déposée
dans le local qu'elle occupe, ou qu'après

avoir obtenu de la part du capitaine ou de
l'un des lieutenants permission de s'ab-

senter.

^V'
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Art. XVIII.—A la suite de chaque }

incendie ou assemblée, il sera fait un

appel nominal des membres de la com-

pagnie, afin de constater quels sont les

absents.

Art. XIX.—Les fonds de la compa-
gnie seront formés au moyen d'une sous-

cription mensuelle de 3 deniers de la

part de chaque membre qui la compose,

et par les souscriptions et donations de tout

citoyen qui désirerait contribuer à sa

prospérité.

Art. XX.—Il sera nommé un comité

de 3 membres, dont le devoir sera de

visiter les membres malades, ou qui

auraient éprouvé quelque accident aux
incendies ou ailleurs. Ils seront tenus

de faire rapport au capitaine, sous le plus

court délai, de la situation de ces malades

et de leur état d'infirmité. Le capitaine
les lieutenants, le chirurgien et l'aumô-

nier seront membres ex officio de ce

comité.

Art. XXI.—Lorsqu'un membre, dans

l'exécution de ses devoirs de pompier,

éprouvera quelque accident qui mettra
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dans rimiX)ssibilité d'exercer sou mé-

tier ou ses occuputions, il lui serti alloué

la soinmo de dix shellings par chaque

semaine, pendant trois semaines; et si

sa maladie dure au-delà de cet espace de

temps, une allouance lui sera faite à la

discrétion du comité.

Art. XXII.—Il sera du devoir du

capitaine de faire au comité ci-dessus

mentionné un rapport des malades et

des accidents qui seraient arrivés à

quelque membre de la compagnie.

Art. XXIII.—Nulle allouance ne

sera accordée à un membre qui aurait

essuyé quelque accident pendant un

incendie, étant dans un état d'ivresse.
•

*

Art. XXIV.—En cas de mort d'un

membre, causée -par quelque accident

qu'il aurait éprouvé dans l'exercice de
ses fonctions do pompiers, une allocation

de £2 sera faite pour aider aux frais de

ses funérailles. Cette somme sera prise

dans les fonds de la compagnie, lorsqu'ils

ne seront pas au-dessous de £10 : s'ils

sont au-dessous de ce montant, elle sera

prélevée sur chaque membre de la com-

pagnie.

~ »-^X."v"*^'^'' >J^-
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mfr' ^.^^—^^ secrétaire invitera,

tei aux f«„é«,.„es de tel membre ainsi
décède et s. ses funénvilJes n'ont pas
lieu un d,mancl,e, à le feire en uniforme,eUvec crêpe attaché au bras gauche dechacun des membres des dîtes corn-
pagiïies.

droit de recevoir une allocation pécu^

«retard de plus de six mois dans ses
contributions envers icelle.

Art XXVII.-L'assemblée
générale

annuelle de la compagnie se^tienJr
chaque année, dans le mois d'août lla^jelle assemblée ordonnera un éta

raloS ''r'^P^^'^'^^^^^f-^-
rapporldes procédés de l'année écoulée.

ART. xXVIl,_.Les règles et consti-
tution, ci-dessus pourront être changées

jU modifiées aux assemblées générales
'

par uii vote de pas moins des trois ^artsdes membres présents, pourvu qu'avis
^l^^f^^hangements et modificatiom ait
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été donné à une assemblée précédente.
Il sera aussi loisible au comité de régie
-de faire tels règlements qu'il jugera né-
cessaires pour sa propre conduite, les-
quels néaM«noins il sera tenu de sou-
mettre à l'assemblée générale.

-^
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Patron.—U. J. Tessier, Ecuyer.

Membres Honoraires.
Eug. Chinic, et J. P. Rhéaiimc, écrs.

Capitaine,—

Ur. Lieut.—

2e. Lient,—
Trésorier,—
Secrétaire,

-

Chirurgien,^
aumônier. —

-J. B. Bureau,

-Frs. Marceau,

•Ls. Balte,

M. Marcotte.

Ls. Lamontagne.
Dr. Olivier Robitaillef.

Rév. F. H. Belle-isle.

Comité de régie.
Les officiers de la compagnie.

Z, Auge,
F. St. Michel,
A. Belleau,

H. Boutin, .

P. Gouge,
Ls. Marcotte,
Ant. Dalaire,
Elz. Lacroix,

I

S. St. Michel,

I

C. Robitaille,

I

F. Marceau fils,

I F. Belleau,

i W. Donaghuo,

l
P. Cantin,

j

J. Lajeunessc,
J. Trudel,

01. Frenet.

Comité des Malades.
L'AumôiîiiBi et le Chirurgien.

F. St. Michel.
Alexis Matte,

P. Cantin,
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